
Encore 20,000 
cartes à signer 

Depuis le dernier congrès de 
la CTCC à Montréal en sep-
tembre dernier, la Direction du 
journal Le Travail a reçu des 
rapports indiquant qu'environ 
5,000 cartes du journal Le Tra-
vail ont été signées. 

Cela signifie que 20,000 de 
ces cartes sont encore en cir-
culation et n'ont pas été si-
gnées. 

Nous demandons donc aux 
responsables chargés de la si-
gnature de ces cartes de hâter 
leur travail et de nous faire 
parvenir leur rapport le plus 
tôt possible. 

Les membres qui n'ont pas 
signé ces cartes et qui reçoi-
vent le journal Le Travail nous 
occasionnent une dépense ad-
ditionnelle et non justifiable 
de quelque $100.00 par semai 
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Vérifiez 
vos listes 

Quand les syndicats 
font parvenir de nouvel-
les l istes au journal LE 
TRAVAIL, les responsa-
bles devraient bien pren-
dre soin d'inclure les 
noms de tous les abon-
nés et de bien vérifier 
les nouvel les adresses 
qu'ils nous font parve-
air. 

De nombreuses erreurs 
sont commises du fait 
que les l istes envoyées 
sont incomplètes ou que 
les adresses données 
sont inexactes . 

Le département de 
la Circulation 

La Commission n'est 
pas pressée pour juger 

la Dominion Textile 
Voeux du Président du 

Conseil Central de Québec 
L'ne autre année va se terminer dans quelques heures. 

Pour l'ensemble des travailleurs et leurs familles, cette 
année, en dépit de son bagage d'inquiétudes et de soucis pour 
l'avenir, a permis de marquer pour eux quelques progrès vers 
l'ebtention d'améliorations dans un certain nombre de secteurs 
de l'activité économique. 

Toutefois, les événements du mois dernier dans le domaine 
International ne peuvent nous empêcher de penser que le 
monde vit toujours sous la menace de guerre. Puisse l'action 
des hommes d'Etat, éclairés par la Providence, orienter rapi-
dement leurs peuples vers une paix plus stable et plus juste 
où les faibles seront vraiment protégés. 

Sur le plan de la vie économique, ce n'est pas sans crainte 
que les travailleurs, après avoir connu pendant quelques années 
un chômage considérable, redoutent aujourd'hui d'être les vic-
times à peu près impuissantes d'une nouvelle crise d'inflation. 
N'est-il pas vrai, en effet, que, depuis le printemps, le coût 
de la vie n'a cessé d'augmenter. Les travailleurs sont en droit 
de s'attendre que les pouvoirs publics sauront prendre les 
mesures qui s'imposent pour bloquer à temps la montée 
des prix. 

En effet, si certaines catégories de travailleurs, grâce à la 
protection de conventions collectives de travail, ont réussi à 
se protéger efficacement contre cette menace ou, du moins à 
en atténuer les mauvais effets, il n'en reste pas moins que, 
pour un grand nombre de familles, la situation actuelle est 
périlleuse. 

En outre, ne faut-il pas déplorer que, dans beaucoup trop 
de milieux encore, on rencontre une résistance acharnée au 
syndicalisme et à l'exercice du droit d'association. Les travail-
leurs syndiqués, qu'ils soient employés manuels, employés de 
bureaux, fonctionnaires, salariés de toute catégories, ne peuvent 
qu'offrir leur collaboration totale à tous les groupes de tra-
vailleurs qui aspirent à jouir des bienfaits d'un syndicalisme 
chrétien et libre. 

Puisse donc l'année 1957 être pour les travailleurs et 
leurs familles une année de prospérité, de bonheur et de 
paix dans la Justice et la charité. 

ANDRE ROY, 
président. 

La Commission des relations ouvrières n'étudiera for-
mellement les accusations du Syndicat des ouvriers 
du Textile de Magog que le 8 janvier prochain - La 
Dominion Textile ne veut pas soumettre les change-
ments de tâches à une période d'essai ni garantir les 
salaires 

La Commission des rela-
tions ouvrières n'a pas vou-
lu se prononcer sur le fond 
du litige qui oppose actuel-
lement le Syndicat des Ou-
vriers du textile de Magog 
et la Dominion Textile et 
n'a fait que rencontrer les 
parties, jeudi dernier, le 20 
décembre, pour tenter de 
concilier les deux thèses. 

L'on sait que la compa-
gnie accuse le syndicat de 
faire la grève lorsque 75 em-
ployés du Warp Spinning 
refusent d'accepter des aug-
mentations de tâches sans 
passer par la procédure pré-
vue à l'article 17 de la con-
vention collective. 

De son côté, le syndicat 
accuse la compagnie de fai-
re une contre-grève en con-
gédiant illégalement ses em-
ployés pour les forcer d'ac-
cepter des conditions de tra-
vail inférieures. 

Les détails de la tentative de 
conciliation faite par la Commis-
sion des relations ouvrières ont 
été été révélés à Magog vendredi 
soir dernier par M. René Gosse-
liti, président de la Fédération 
Nationale du Textile au cours 
d'une grande assemblée qui réu-
nissait près de 1,000 ouvriers du 
textile de cette ville. 

C'est l'hon. Antonio Barrette, 

ministie du Travail, qui a tout • 
d'aboi-d annoncé aux dirigeants 
du Syndicat du textile que la 
Commission recevrait les repré-
sentants du syndicat de Magog 
jeudi dernier. Toutefois, M. Bar-
rette avait précisé que la Com-
mission ne serait pas en mesure 
d'étudier le fond du problème 
mais ne recevrait les représen-
tants des parties qu'en vue de 
tenter de concilier les deux thè-
ses. 

Changements de routine 
ou changements de tâches 

La compagnie prétend qu'il ne 
s'agit que de "changements de 
routine" et qu'elle a le droit da 
les faire sans être obligée d'ac-
corder une période d'essai ni da 
garantir le salaire pour une pé-
riode de 18 semaines. 

Dé son côté, le syndicat dit que 
les changements de routine dont 
parle la compagnie sont des chan-

(Suite à la page 3) 

Le Travail" ne sera pas 
publié, le 4 janvier 

Connue par les années passées, le journal "LE TRAVAIL" 
suspendra sa publication durant une semaine au cours de la 
période des Fêtes. Cette année, l'édition supprimée sera celle 
du 4 janvier prochain. 

Nous profitons de la circonstance pour expliquer à nos 
lecteurs le retard apporté la semaine dernière dans la livraison 
du journal. Notre copie, livrée à la poste de lundi soir à 6.00 
p.m., n'est parvenue à Ottawa qu'à 10.00 a.m., le mercredi, 19 
décembre. L'impression du journal, qui se fait ordinairement 
au cours de l'après-midi du mercredi de chaque semaine, n'a 
pu débuter cette semaine que le lendemain matin. 

Il est également possible qu'un tel retard survienne cette 
semaine d'autant plus que la composition du journal ne pourra 
pas se faire le mardi, comme à l'ordinaire. 

Nous nous excusons de ces contre-temps auprès de uo< 
lecteurs et nous leur souhaitons, une année heureuse et 
prospéré. 

LA DIRECTION 
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Lo loi du plus fort est 
toujours la meilleure 

Un ami de Québec vient de nous faire parvenir une 
copie de l'édition du 6 décembre du journal des étudiants de 
l 'université Laval, LE CARABIN. 

Nous y relevons entre autres, deux articles nous inté-
ressant plus particulièrement. L'un sous la signature de 
N. Pierre-F. Côté, analyse d'une façon lucide le problème 
de la confessionnalité de la CTCC. Nous transcrirons cet ar -
ticle dans notre prochaine édition alors que nos lecteurs 
auront tout le temps voulu pour le méditer puisque nous ne 
paraîtrons pas le 4 janvier prochain. 

Deuxième article que nous voulons signaler s'intitule 
"la loi du plus fort est toujours la meilleure" et traite des 
déclarations contradictoires exprimées durant le dernier 
congrès de l'API. 

Voici ce que dit M. Gérard Lapointe dans cet article: 
Le prés ident de l 'Assoc iat ion p r o f e s s i o n n e l l e des i n d u s -

tr ie ls déc lara i t au dernier congrès de ce t o r g a n i s m e que 
•TA.P.L t e n d a i t à créer u n c l i m a t de c o n f i a n c e et à établ ir 
la pa ix soc ia le d a n s la prov ince de Québec". 

Au cours de c e t t e m ê m e sess ion, u n m é m o i r e é t a i t pré -
s e n t é au g o u v e r n e m e n t provinc ia l où, en tre autres choses , 
il é t a i t r e c o m m a n d é que "la loi s t ipu le que tout s y n d i c a t ou 
a u t r e u n i o n devrai t perdre a u t o m a t i q u e m e n t son c e r t i f i c a t 
de r e c o n n a i s s a n c e d a n s tout cas de grève contra ire a u x pres -
cr ip t ions de la loi ou d'un contrat ." 

La p lupart des j o u r n a u x se c o n t e n t è r e n t à ce m o m e n t 
l à d'un c o m p t e rendu f idè l e des dé l ibérat ions , s ' a b s t e n a n t 
de tout c o m m e n t a i r e sur les déc lara t ions contrad ic to i re s e x -
p r i m é e s d u r a n t ce congrès . Ce s i l ence n 'é ta i t qu'une autre 
express ion tout à fa i t caractér i s t ique de l 'état d'esprit de n o -
tre presse B I E N PENSANTE qui n e t i ent , pour a u c u n e raison, 
à déplaire a u x p e r s o n n e s p o s s é d a n t la r i chesse ou la pu i s -
s a n c e chez nous. 

Pour nous en ten ir a u x déc lara t ions c i tées p lus h a u t , n o u s 
n o u s d e m a n d o n s c o m m e n t l'A.P.L p e u t conci l ier son désir 
de d é t e n t e en tre p a t r o n s e t ouvriers tout en f a i s a n t des re -
c o m m a n d a t i o n s n e t t e m e n t a n t i - s y n d i c a l e s au g o u v e r n e -
m e n t . Un c e r t i f i c a t de r e c o n n a i s s a n c e syndica le p e u t - i l 
ê tre e n l e v é pour des m o t i f s qui n e re l èvent pas des c o n d i t i o n s 
spéc i f iques pour lesquel les il a é t é é m i s ? De plus, c o m m e 
l ' a f f i r m e M. CI. Brown, éd i tor ia l i s te au journal "Le Droit", 
u n e te l le so lut ion serai t d 'une sages se p lutô t douteuse , "car 
il n 'est p a s dit que l ' i l légal i té i n f i r m e n é c e s s a i r e m e n t le 
DROIT, b ien que l'on doive revendiquer ses droi ts d a n s la 
légal i té". 

Mais es t - i l toujours poss ible a u x ouvriers de réc lamer 
leurs droi ts d a n s la l éga l i t é? Q u a n d la procédure de ré -
g l e m e n t a t i o n des c o n f l i t s en tre ouvriers e t patrons , ( m é d i a -
t ion , conc i l i a t ion et arb i trage) n e se déroule pas d a n s le 
dé la i f i x é par la loi, ce qui la rend i l légale , — les ouvriers 
n e s o n t - i l s p a s j u s t i f i é s de recourir à d'autres m o y e n s pour 
que leurs droi ts so i en t r e c o n n u s ? 

Ce n'est c e r t a i n e m e n t pas e n v o u l a n t enlever a u x ou-
Triers leur droit de grève que l'A.P.L é tabl ira u n c l i m a t de 
c o n f i a n c e en tre p a t r o n s et ouvriers. 

Souhaits du Président de 
la Fédération du Bâtiment 

Afin de continuer une belle tradition établie par mes 
prédécesseurs, MM. Osias Filion et William Léger, j'ai recours 
aux journaux pour émettre mes souhaits, à titre de président 
de la Fédération du Bâtiment et des Métiers de la Construc-
tion. Le vieil adage qui dit "Quand le bâtiment est prospère, 
tout est prospère", me suggère ces souhaits que je désire 
formuler à l'occasion du Nouvel An. 

A mes confrères des syndicats affiliés à la Fédération 
et à la C.T.C.C., je souhaite du travail rémunérateur tout le 
cours de la prochaine année. 

Aux entrepreneurs et aux associations d'entrepreneurs en 
construction, je souhaite des contrats avantageux ofi em-
ployeurs et ouvriers seront comblés. 

Au public en général, je souhaite une année prospère 
au cours de laquelle tous et chacun pourront réaliser leurs 
légitimes ambitions. 

Enfin, mon voeu le plus ardent est que le plus précieux 
des bienfaits de h Providence, la santé, vous permette d'ac-
complir tous vos désirs. 

ROSARIO GOSSELIN, 
président intérimaire. 

La propagande pour 
un patronat de combat 

II ne fout pos se fier démesurément owx ropports des journaux. Les 
nouvellistes ont beaucoup de besogne a occcmpEir; ils doivent trovailler 
vite, et ne sont pos des spécialistes en toutes motières. 

Cependont, le Toronto Dai ly Star, du 2,1 novembre, publiait fe 
compte rendu d'une conférence, donnée ou Congrès de rAutomotive T ron-

! Associot ion, qui ne peut pas nous lofsscr indifférents. On y trouve 
I echo de certoines paroles entendues bien des fois en cette province, pro-
noncées par un personnage qui depuis cinq ons était disparu de la scène des 
relations du travail. 

Voici ce que rapporte le Star: 

Les propriétaires de camions ont été 
invités à s'unir pour combattre l'union des 
Teamsters lors du Congrès, de l'Automotive 
Transport Association, t enu au Royal York, 
hier. L. G. Teakie, président du bureau 
des relations industrielles du Motor Tran-
sport, a dit que l'union cherchait à obtenir 
pour ses chauffeurs — les mêmes salaires 
dans l'Ontario et le Québec — qu'elle a 
obtenus à New - York. Serrons - nous les 
coudes pour combattre un tel brigandage, 
dit-il. Il a suggéré à tous les propriétaires 
d'adhérer au bureau comme un moyen 
d'union. 

Le R. Père Emile Bouvier, directeur du 
département d'économique de l'université 
Georgetown, Washington, D.C., a recom-
mandé aux propriétaires de camions de 
s'unir pour créer une force afin d 'affron-
ter les Teamsters, lesquels, dit-il, sont 
aussi une force. "Ne faites pas de con-
cessions, les avertit-il." 

"Unissez-vous selon les principes chré-
tiens pour reconstruire l'industrie du ca-
mionnage qui est en train d'être détruite 
par les Teamsters," insista le R. Père Bou-
vier. "Si vous ne le faites pas, ils vont vous 
détruire." 

Le R. Père Bouvier parlait de la démo-
cratie dans les unions ouvrières. Il a con-
clu que sur le plan national, les syndicats 
ouvriers ne sont pas démocratiques, mais 
qu'il faut le désirer. 

Il a dit aux camionneurs de ne pas a t -
tendre de l'aide du gouvernement parce 
que l'union a des conseillers légaux bien 
entraînés pour circonvenir toutes régle-
mentations gouverneme n t a 1 e s. "Voilà 
pourquoi, je crois, dit-il, que le gouverne-
ment ne doit pas se mêler de ce pro-
blème". 

Le prêtre a affirmé que des chefs ou-
vriers lui ont dit que bientôt Ils vont partir 
une campagne en faveur d'une fin de se-
maine plus longue, commençant le ven-
dredi midi, avec temps et demi le vendredi 
après-midi, temps double le samedi et t r i-
ple temps le dimanche. Ensuite, ils vont 
vouloir les fins de semaine à partir du 
jeudi soir. 

Il a dit que lorsque les unions ont com-
mencé, elles étaient sur une base d'as-
semblée de village et il y avait alors place 
pour la démocratie. De même, pense-t-il, 
dans une petite compagnie il y a possi-
bilité de tenir compte des petits action-
naires, mais une corporation colossale, 
dans l'établissement de ses politiques, ne 
donnera pas à la petite vieille qui possède 
une couple d'actions, possibilité d'être en-
tendue. 

En comparant les grosses unions avec 
les grosses entreprises, le R. Père Bouvier 
a signalé que les unions sont immensé-
ment riches. Il a décrit les quartiers gé-
néraux des Teamsters à Washington com-
me plus luxueux que la plupart de ceux 

des hommes d'affaires. John L. Lewis 
possède trois banques. 

"La démocratie demande une certaine 
participation des membres dans le gou-
vernement interne des syndicats", dit le 
R. Père Bouvier. N'essayez pas d'apporter 
de la démocratie quand c'est impossible. Je 
ne crois pas qu'une union puisse être dé-
mocratique. 

"Aujourd'hui vos ouvriers sont les "rub-
ber stamps" (pions) des officiers d'union, 
dit le R. Père Bouvier. Les chefs ouvriers 
"pacquent les assemblées" pour vendre 
leurs décisions aux membres, tout comme 
il est normal de "pacquer les assemblées 
d'actionnaires". Il n'y a pas de différen-
ce. 

C'est là un l a n g a g e direct . Si nous 
n 'av ions p a s e n t e n d u le R. F. Bouv ier tenir 
de te ls propos d a n s le passé , n o u s ser ions 
portés à croire à l ' invent ion de la part.j 
des reporters du T o r o n t o S tar . Nous n 'a -
v o n s a u c u n e s y m p a t h i e pour les T e a m -
sters , n o u s s a v o n s de quel bois se c h a u f f e 
c e t t e un ion . Nous s a v o n s auss i que cer -
t a i n s e m p l o y e u r s la s u p p o r t e n t e t orga-
n i s e n t avec elle des p e t i t s "rackets". S a n s 
leur a ide Beck n 'aura i t pas réuss i à m o n t e r 
son a f f a i r e . 

IMais que v i e n n e n t faire , d e v a n t les c a -
m i o n n e u r s c a n a d i e n s d é j à a f f o l é s les pro-
pos de c r o q u e m i t a i n e du R. Père Bouvier ? 
Est-ce cjue c«s appe l s à la l u t t e des c lasses 
vont régler le prob lème ? E s t - c e que l'or-
g a n i s a t i o n d'un p a t r o n a t de c o m b a t , m ê -
m e si e l le s e c a m o u f l e derrière des a f f i r -
m a t i o n s de pr inc ipes c h r é t i e n s , va amé-
liorer les r e la t ions p a t r o n a l e s - o u v r i è r e s ? 
La d é m o c r a t i e synd ica l e e s t quelque c h o s e 
qui se réal i se par l ' intér ieur e t c e n 'es t pas 
en m e t t a n t i n d i s t i n c t e m e n t d a n s le m ê m e 
sac t o u t e s les un ions e t e n r a c o n t a n t des 
h i s to i res a b r a c a d a b r a n t e s que l'on c o n -
tribuera à l 'établir. D'ai l leurs le R. Père 
Bouv ier e s t - i l capab le de c h a n g e r quelque 
chose à la d i m e n s i o n des g r a n d e s corpo-
r a t i o n s qui a m è n e n é c e s s a i r e m e n t de g r a n -
des u n i o n s ? 11 n e règle a b s o l u m e n t r ien. 

C'est avec de la p r o p a g a n d e c o m m e ce l -
le-là que le R. Père Bouvier a réussi , d a n s 
la prov ince de Québec, à m e t t r e sur pied 
l'A.P.L et à lui i n f u s e r u n espr i t dont elle 
n e s'est p a s encore départ ie . On a pu s'en 
rendre c o m p t e d a n s son dernier m é m o i r e 
au g o u v e r n e m e n t provincia l . I l n o u s s e m -
ble que n o u s s o m m e s d é j à assez m a l pris 
avec c e t t e m a r c h a n d i s e pour n 'en pas e x -
porter en Ontario . En tous cas , pas au 
n o m des pr inc ipes c h r é t i e n s chez des n o n -
catho l iques . 

Depu i s c inq ans , le R. Père Bouvier a 
m e n é u n e v ie c a c h é e d a n s la prov ince de 
Québec, après s o n départ c o m m e conse i l ler 
m o r a l de ï 'A .P. l . e t d irecteur de la sect ion 
des re la t ions indus tr i e l l e s de l 'univers i té 
de JSIcntréal, 

(Suite à la page 3) 
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Chez les fonct'ionnoires munukipaux 

L'administration d i personnel à 

Mardi soir dernier, M. Er-
nest Hooper, président de la 
Commission du service civil 
et directeur du personnel à 
l 'hôtel de ville de Montréal, 
a fait l'étude des règlements, 
de l'organisation et de l 'ad-
ministration du personnel de 
la Cité de Montréal, devant 
les participants aux ateliers 
de la fonction publique, une 
série de cours organisés con-
jointement par le Service 
d'Education du Syndicat 
des fonctionnaires munici-
paux de Montréal et l'Ex-
tension de l 'enseignement 
de l'Université de Montréal. 

Ou sait que M. Hooper, qui est 
également président-fondateur du 
Chapitre de Montréal de la Civil 
Service Assembly of United Sta-
tes and Canada, avait précédem-
ment traité de la question 1« 18 
novembre dernier. 

Le président de l'organisme du 
personnel de l 'hôtel de ville de 
Montréal traita de la situation du 
personnel avant la création de la 
Commission du service civil. Se-
lon M. Hooper, l'administratioTi 
du personnel consiste à élaborer 
une politique de relations humai-
nes tant pour le bénéfice de 
l 'employé que celui des adminis-
trateurs et du contribuable. 

Le conférencier aborda ensuite, 
tour à tour, la structure du per-
sonnel à la cité de Montréal, l'or-
ganisation de la Commission du 
iervice civil, le plan général du 
règlement de la Commission, les 
buts, attributions et responsabili-
iés de l'organisme, sa structure 
interne, son fonctionnement. 

M. Hooper passa ensuite à l'é-
tude des projets de la Commis-
sion et fit une brève mais inté-
ressante revue de son activité au 
cours de la dernière année. Il 
réserva une partie de son cours 
au Bureau des pensions, qui relè-
ve de l'organisme du. persopnel. 
M. Hooper souligna ensuite l'im-
portance des relations avec les 
administrateurs, le public, les di-
recteurs de service, les fonction-

I n f - i m i d a t î o r i à l a v i l l e d e 

R o b e r v a l et à T l l e M a l i g n e 

LÀ f EMÀ îKE 
Un tribunal d'arbitrage 

donne raison ayx cuvistes 
de l'Aluminum à Arvida 

Un fribunal d'arbitrage qui avait été formé pour étudier un grief des 
employés des salles de cuves 46 à 57 à l 'A luminum Co. d'Arvida, vient de 
décider que le grief des employés était fondé et il a ordonné aux parties de se 
rencontrer pour négocier la compensotion que les cuvistes doivent recevoir. 

M. Ernest Hooper, président de la 
Commission du service civil de 
Montréal et directeur du person-
nel, qui a dongé un cours sur 
l'organisation et l'administration 
du personnel devant les partici-
pants aux ateliers de la fonction 
publique organisés sous les aus-
pices du Service d'Education du 
Syndicat des Fonctionnaires mu-
nicipaux de Montréal. 

naires et autres employés de la 
ville. 

Enfin on étudia ensemble les 
avantages d'une commission du 
service civil, les services qu'ell» 
rend et qu'elle peut rendre en-
core aux fonctionnaires et aux 
contribuables. 

Les ateliers de la fonction pu-
blique sont organisés conjointe-
ment par le service d'éducation 
du syndicat national des fonc-
tionnaires municipaux de Mont-
réal et l'Extension de l'enseigne-
ment de l'Université de Montréal. 
Plus de 150 élèves participent ré-
gulièrement aux cours qui, cette 
année, se divisent en deux an-
nées. Le Syndicat national des 
fonctionnaires municipaux de 
Montréal a fait don de 5 bourses 
qui seront distribuées vers la fin 
des cours. 

Deux nouveaux Syndicats de 
fonctionnaires municipaux ont 
4té fondés il y a quelque temps, 
l 'un à l'Ile Maligne et l 'autre 
i Roberval. La Commission des 
Relations ouvrières les a accré-
dités tous deux agents négocia-
teurs. Toutefois, de petits inci-
dents désagréables pour les tra-
vailleurs se sont produits à ces 
deux endroits. 

A Roberval, par exemple, le 

QUEBEC 

Sous la présidence de M. Lu-
cien Dorion, organisateur du 
Conseil Central de Québec, le 
Syndicat catholique féminin des 
Services Hospitaliers de Quél)€c 
'Usait dernièrement les mem-
res de son Exécutif pour la 

prochaine année. 
Ont été élues: Mlle Laurette 

ernatchez, présidente; Mlle 
igella Cyr, vice-présidente; 
•le Marie-Anna Dupuis, secré-
re-archivlste; Mlle Juliette 
ingeller, assistante-secrétaire-

"chlvlste; Mlle Marie-Loulsa 
ou, secrétaire-trésorlère, et 
lîa Julia Boisclair, sentinelle. 

La cause du conflit remon-
te au mois de juillet 1955 
alors que la compagnie ajou-
tait des nouvelles cuves à 
l 'extrémité des sections 46 à 
57. 

Les employés affectés à ces 
nouvelles cuves se plaignent 
qu'à cause de la situation des 
lieux, en particulier la proxi-
mité d'un mur, il se déga-
geait plus de chaleur et plus 
de gaz qu'auparavant et que 
de plus la ventilation à cet 
endroit n 'était pas adéquate, 
ce qui rendait le travail plus 
difficile. 

Les employés affectés à ces 
cuves prétendaient que leurs 
conditions de travail s'é-
taient aggravées et que cela 
justifiait une compensation 
monétaire. 

Le tribunal d'arbitrage qui 
était composé de Me Bernard Sar-
razin, arb'tre patronal, de Me Ro-
ger Thibodeau, arbitre syndical 
et du juge René Lippé, a donné 
raison au syndicat sur le bien 
fondé de la compensation. Tou-
tefois, le tribunal, à sa majorité, 
l 'arbitre patronal était dissident, 
a reconimandé nux parties de se 
rencontrer dans le mois suivant 

la publication de ce rapport d'ar-
bitrage, pour fixer la compensa-
tion à accorder aux cuvistes. 

La sentence arbitrale ajoutait 
que si les parties ne pouvaient 
p.as s'entendre sur la compensa-
tion, le tribunal lui-même ferait 
lui-même une enquête pour 
chercher à déterminer le montant 
de la compensation,. 

Réunis en assemblée derniè-
rement, les employés concernés 
ont décidé de demander au tri-
bunal d'arbitrage de fixer lui-
même la compensation monétair» 
à accorder pour l'addition de ces 
cuves qui ont aggravé les condi-
tions de travail des ouvriers. 

Grief porté à l'arbitrage 
à la Dominion Oilcloth 
Le Syndicat national des travailleurs du Linoléum de Montréal vient 

de demander la formation d'un tribunal d'arbitrage qui sera chargé d'étudier 
un grief formulé par le syndicat contre la Dominion Oilcloth de Montréal. 

Conseil municipal a fait venir 
un groupe d'employés pour les 
questionner sur les mobiles qui 
les avaient poussés à se grouper 
en Syndicat. 

A l'Ile Maligne, la ville se dé-
barrasse de quelques-uns de ses 
employés alors que jamais la 
chose ne s'est produite de cette 
façon dans le passé. Un employé 
a été congédié, un autre a été 
avisé qu'il le serait et deux au-
tres ont déjà été renvoyés pré-
cédemment. Pendant ce temps, 
la ville de l'Ile Maligne gai-de 
à son service des employés de 
l'extérieur, alors qu'elle renvoie 
ceux qui sont en ville. 

Ce sont là des faits malheu-
reux qui ne devraient pas se pro-
duire dans nos administrations 
municipales. Nos Conseils muni-
cipaux devraient avoir autre 
chose à faire que de lutter con-
tre les Syndicats que leurs em-
ployés fondent librement et aux-
quels ils adhèrent en toute li-
berté aussi. 

Espérons que cette situation 
S9 corrigera sans que les travail-
leurs soient obligés de recourir 
aux tribunaux pour faire respec-
ter la loi. 

D'après M. Ivan Legault, con-
seiller technique de la Fédéra-
tion Nationale des Travailleurs 
de l'Industrie des Produits chimi-
ques, la compagnie en effectuant 
une promotion n'a pas tenu comp-
te de l'article 13 de la convention 

La propagande... 
XSuite de la page 2) 

Dernièrement on l'a sorti de 
sa retraite pour le faire parler 
à la Semaine sociale devant le 
Délégué apostolique. Ensuite, il 
a fait une conférence à Québec. 
Son discours à Toronto laisse 
bien croire que sa réclusion n'a 
pas modifié ses conceptions sur 
le syndicalisme ouvrier ni sa pré-
dilection pour un patronat de 
combat. 

Fomenter la lutte des classes, 
que ce soit du côté ouvrier ou 
du côté patronal, c'est tout le 
contraire de l'esprit chrétien et 
c'est préparer le terrain au com-
munisme. 1res relations patrona-
les ouvrières «ont déjà assez 
compliquées et difficiles sans y 
mettre de la dynamite et allumer 
la luèche. 

Maurice LADOUCEUR. 

collective de travail au sujet du 
droit de séniorité quand il s'agit 
d'une promotion. 

L'arbitre syndical dans ce dif-
férend sera Me Marc Lapointe 
de Montréal. Le président du tri-
bunal ne sera nommé que lors-
que la compagnie aura fait con-
naître le nom de son représen-
tant sur ce tribunal. 

A McMastervIlle 
A la Barry & Staines de Mc-

Masterville, une filiale de la Do-
minion Oilcloth de Montréal, une 
grande assemblée de tous les 
syndiqués aura lieu, le dimanche, 
30 décembre prochain pour dé-
cider qu'elle attitude prendra le 
syndicat au sujet des négocia-
tions entre le syndicat et la com-
pagnie. Il est possible que le syn-
dicat prenne la décision de de-
mander l'intervention d'un con-
ciliateur du Ministère du Travail 
pour trancher le différend au 
sujet du renouvellement de la 
convention collective de travail. 

Par ailleurs, le syndicat a éga-
lement décidé de loger un grief 
au sujet de certains changements 
qu'effectue la compagnie relative-
ment aux heures de repas des em-
ployés. La compagnie accorde ac-
tuellement à un groupe d'employ-
és des périodes irrégulières et 
non fixes pour le temps alloué 
aux repas. Le syndicat, se basant 

sur la convention collective, pré-
tend qu'il y a là matière à com-
pensation. 
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Travailleurs congédiés à Montmag 
à la suite de la fondation d'un 
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Des manufacturiers de meubles et de cercueils 
congédient leurs employés ou ferment leurs portes 
avant même que les trovoilleurs fassent des reven-
dications. 

Cinq employeurs de la ville 
de Montmagny. tous cinq in-
téressés dans l'industrie du 
bois, viennent de poser un 
geste d'airtisyndicalisme qui 
est un véritable scandale à 
l'époque actuelle, en enga-
geant contre leurs employés 
qui avalent décidé librement 
de se grouper en syndicat, 
une bataille- d'une violence 
inouie. 

Le geste de ces employeurs 
constitue non seulement une 
violation de la Loi, mais une 
attaque de fond contre le 
droit d'association et la li-
berté humaine fondamenta-
le. Une telle attitude de-
vrait .soulever un haut-le-
coeur, non seulement parmi 
les travailleurs, mais auprès 
de toutes les classes sociales 
et toutes les personnes de 
bonne foi qui ont encore un 
peu de conscience. 

Afin de faire ressortir tout 
l'odieux de cette campagne 
d'antisyndicalisme, on nous 
permettra ici de faire un 
compte rendu détaillé des 
faits. 
Le milieu social et économique 

Montmagny est une petite ville 
industrielle située sur la côte sud 
du fleuve à quelque quarante mil-
les de Québec. Cette ville s'est 
développée dans un milieu rural 
et elle est composée d'une popu-
lation paisible et très laborieuse. 
C'e.st une ville dont la population 

est flèj'e aussi et éprise de li-
berté. 

Montmagny compte plusieurs 
entreprises prospères dont les 
principales sont une filature", fi-
liale de la compagnie Duplan of 
-America, une fonderie dont les 
produits sont bien connus d'un 
bout à l'autre du pays, la Fonde-
rie Bélanger, une fabrique de 
cercueils, deux manufactures de 
meubles, une fabrique de contre-
plaqué et, enfin, quelques autres 
entreprises diverses qui se ratta-
cîient à l'industrie du bois et de 
la métallurgie. Des syndicats très 
vi\ants existent depuis une ving-
ti!;ne d'années à la filature et à 
la fonderie. 

Oiganisation du Syndicat 
.-̂ u tours de l'été dernier, un 

différend s'est élevé à la filatur-e 
dont les employés ont soutenu 
une longue grève d'une durée de 
trois mois qui s'est terminée le 
31 octobre dernier. 

Pendant cette période, il s'est 
établi parmi la population ouvriè-
re de Montmagny un courant de 
sympathie et de coopération com-
me on en voit rarement. Dès 
l'été, des employés en nombre 
suffisant, des entreprises non 
syndiquées ont exprimé à main-
tes reprises le désir de se former 
en syndicat. Sur les conseils des 
dirigeants syndicaux, ils ont dé-
cidé d'attendre quelque temps. 

.̂ •u mois de novembre, leur dé-
-sii- s'est concrétisé de nouveau 
et une c a m p a p e de recrutement 
fut commencée quelques semai-
nes plus tard, soit au commen-
cement de décembre. La volonté 
de s'unir de la part des travail-
leurs de ce."! quatre entreprises 
était si grande que, en une semai-

Plus de 500 travail leurs de Montmagny ont m a n i f e s t é dans les rues de cet te ville 
pour protester contre les congéd iements i l légaux e f f ec tués par des industriels locaux en 
guise de représail les contre leurs employés qui ava lent formé un syndicat . 

ne, la presque totalité du person-
nel de ces entreprises avaient 
donné leiu- adhésion à un syndi-
cat qui fut fondé, dimanche, le 
9 décembre, à une assemblée qui 
réunissait près de deux cents 
personnes. Dès ce jour, il fut pos-
sible de transmettre à la Commis-
mission de Relations ouvrièi-es 
quatre requêtes demandant l'é-
mission d'un certificat de recon-
naissance syndicale aux fins de 
négocier une convention collec-

•il 
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Les travail leurs de Montmagny ont éga lement m a n i f e s t é devant les Edit ions Mar-

quis, qui édi tent des journaux hebdomadaires dont plusieurs articles sont n e t t e m e n t 
ant isyndicaux. 

tive de travail. Pour qui connaît 
un peu les difficultés du recrute-
ment syndical, la rapidité et 
l'unanimité avec laquelle les tra-
vailleurs ont donné leur adhésion 
indiquent nettement la profon-
deur de leurs conviction5. 

Le combat s'engage 
La réaction de la part des em-

ployeurs concernés ne se fit pas 
attendre. Mais, avant d'en nar-
rer les détails, il convient de si-
tuer un peu ces employeurs dans 
le contexte du différend actuel. 

Les quatre usines comptent 
environ 220 employés. L'une est 
une manufacture de cercueils 
dont le personnel atteint la 
soixantaine. Son propriétaire est 
un M. Henri Boulet à qui appar-
tient une biscuiterie dont le per-
sonnel dépasse la centaine. Les 
produits de cette dernière fabri-
que sont vendus dans le commer-
ce sous le nom de "Biscuits 
Montmagny". Les trois autres en-
treprises sont la propriété de la 
famille Collin, le père et deux 
fils. Deux fabriquent des meubles 
et la troisième fournit aux deux 
premières et vend un peu de con-
treplaqué. Cette famille Collin 
a déjà usé à plusieurs repri.«;es 
de tactiques antisyndicale.*. 

Des congédiements 
Dès le cinq décembre, Henri 

Boulet, le fabricant de cercueils, 
ayant appris la volonté de ses 
employés de se syndiquer, se 
porta à l'attaque avec brutalité. 
Sous prétexte de manque de tra-
vail, il congédia une douzaine 
d'employés. Le surlendemain, 
une dizaine d'autres avaient un 
isort identique. Lundi, le 9 décem-
bre, se rendant compte que la 
très grande majorité de son per-
sonnel était membre du Syndicat, 
il décida de fei-mer ses portes 
purement et simplement. 

Dans son désir de vengeance, 
11 frappa jusque dans le person-
nel de la bisc«iterie où il n'y 
avait eu aucune tentative de re-
crutement syndical. C'est ainsi 
qu'il congédia deux jeunes filles, 
parce que leur frère, employé de 

la filature, s'était déclaré favora-
ble à la fondation du syndicat. 

Dans une déclaration qu'il « 
remise en fin de semaine derniè-
re à deux hebdomadaires locaux, 
M. Henri Boulet a l'audace de 
prétendre qu'il n'est pas opposé 
au syndicalisme, mais qu'il repro-
che à ses employés de ne pas lui 
avoir fait part de leur désir. C'est 
là la chanson habituelle. 

En résumé, il faut conclure 
que soixante employés sont sani 
emploi et que leurs familles — 
car il s'agit de pères de famille 
pour, la plupart — sont dans la 
gêne et dans l'inquiétude, parce 
qu'ils ont usé de leur droit d'as-
sociation et qu'ils ont voulu ac-
complii- ce que l'enseignement de 
la morale sociale considère com-
me une obligation impérieuse. 

Les autres employeurs adopté, 
rent la même attitude que M. 
Boulet en y mettant un peu plu* 
de formes et aussi de raffine-
ment. Au lieu de fermer l'usine, 
ils firent des congédiements en 
choisissant les travailleurs qui 
avaient donné leur adhésion. 
L'un tenta, par des moyens dé-
tournés, d'inciter certains em-
ployés à trahir ses camarades. 
Ayant raté son coup, il procéda 
dans des suspensions au hasard. 
Un autre, Gérard Collin, com-
mença par réunir ses employé.s 
pour leur dire que, malgré son 
mécontentement, il ne ferait au-
cune pression sur ses employés 
pour les amener à cesser d'être 
membres du syndicat. Plus tard, 
à la fin de la semaine, suivant 
l'exemple des autres, il passa à 
l'action. 11 fit passer un par un 
ses employés dans la chaufferie 
où, sous menace d'être congédiéi 
immédiatement, on tenta de faire 
signer des déclarations aux em-
ployés par lesquels ils décla-
raient, entre autres choses, que 
les _ propagandistes syndicaux 
avaient menacé les ouvriers de 
perdre leur emploi, s'ils ne don-
naient pas leur adhésion au syn-
dicat. 

On voit Immédiatement le ri-
(Suite à la page 6) 
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gements mineurs dans les opéra-
tions et que ces changements de 
routine ne doivent pas affecter 
ni les tâches ni les taux. 

Mais quand survient un chan-
gement de tâche, une augmenta-
tion du nombre des "barres" à 
surveiller, il s'agit d'un change-
ment qui nécessite tout d'abord 
un avis préalable envoyé 15 jours 
à l'avance au syndicat, une pé-
riode d'essai de 18 semaines, le 
paiement du i iême salaire pen-
dant cette période d'essai et fi-
nalement l 'arbitrage quand l'en-
tente ne se fait pas à la suite de 
la période d'essai. 

Dans le cas actuel, il s'agit 
d'un changement réel de tâche 
puisqu'on a augmenté les tâches 
de 11 p. 100 et qu'on a diminué 
les taux de 11 p. 100. 

XI est évident, dit M. Gosselin. 
que la compagnie veut se sous-
traire à l'application de la clause 
17 de la convention collective 
l 'obl ipant à accorder une pério-
de d'essai et un salaire garanti 
et tente de faire passer pour des 
changements routiniers des aug-
mentations de tâches et des dimi-
nutions de taux. 

Cette politique de la I>ominion 
Textile n'a jamais changé: elle a 
toujours voulu rattraper les aug-
mentations de salaire arrachées 
au cours d'arbitrage ou de grè-
ve en augmentant les tâches de* 
travailleurs. 

Devant la Commission des rela-
tions ouvrières, le syndicat a de-
mandé à la compagnie de retour-
ner au statu quo et, soit de de-
mander l'arbitrage si elle pré-
tend qu'il s'agit d'un change-
ment routinier ou de passer par 
l'article 17 si c'est une augmen-
tation de tâches. 

Un grief de la compagnie 
Comme le prétend la compa-

gnie, s'il ne s'agit que d'un chan-
gement routinier que ne veulent 
pas accepter les travailleurs, cet-
te dernière n'a qu'à se prévaloir 
de la procédure normale des 
gnefs avec l'arbitrage. Mais elle 
n'a pas le droit de se faire justi-
ce elle-même en déclarant une 
contre-gi-ève. Quand les travail-
leurs ont des griefs, ils ne font 
pas la gi-ève, mais recourent à la 
procédure n o m a l e prévue dans 
la convention collective. 

La compagnie a répondu qu'el-
le n^ pouvait pas agir ainsi quand 
nous décidons quelque chose, il 
faut que le plan soit accepté et 
entre en vigueur tout de suite. 

La Commission a suggéré au 
syndicat d'accepter ïa mise en ap-
plication du plan de la c o m p a ^ i e 
pour une période d'un mois. L« 
syndicat a refusé parce que la 

compagnie refuse de garantir le 
salaire pendant cette période. 

Par ailleurs, la compagnie a re-
fusé carrément de mettre en ap-
plication l'article 17 prévoyant 
une période d'essai. 

Devant l'imbroglio la Com-
mission a décidé de tenir une sé-
ance spéciale, le 8 janvier pro-
chain à Québec alors qu'elle dé-
cidera si elle accorde la permis-
sion au syndicat de poursuivre la 
compagnie pour violation de la 
Loi des relations ouvrières défen-
dant la contre-grève. 

Si cette permission est accor-
dée, le syndicat poursuivra la 
compagnie et réclamera une pu-
nition exemplaire. 

De leur côté, chacun des tra-
vailleurs actuellement mis à pied 
par la Dominion Textile à Magog, 
pourra intenter des actions pour 
réclamer le salaire perdu pendant 
la contre-grève. 

Au cours de son allocution M. 
Gosselin a également déploré la 
lenteur avec laquelle procède la 
Commission des relations ou-
vrières. Tout ce que nous vou-
lons obtenir de la Commission 
des relations ouvrières, c'est la 
permission de poursuivre la com-
pagnie. 

De son côté, M. Gérard Picard, 
président général de la CTCC 
nous a déclaré que la Commis-
sion n'a pas à se constituer elle-
même en tribunal pour juger si 
la demande du syndicat est fon-
dée. 

Quand le syndicat aura la per-
mission de poiirsuivre, dit-il, ce 
sera le tribunal devant lequel 
s'instruira la cause qui décidera 
si la compagnie a violé la Loi 
des relations ouvrières. 

Au cours de la réunion qui 
était sous la présidence de M. 
Raoul Gaouette, président du syn-
dicat, on a également i-évélé que 
des comités de secours ont été 
formés pour venir en aide aux 
ti-availleurs renvoyés de l'usine. 
Le syndicat lui-même a commen-
cé à verser des secours tandis que 
le Fonds de Défense profession-
nelle de la CTCC agira de mêm» 
en attendant la décision de la 
Commission de l'Assurance-Chô-
mage qui ne sait pas encore si 
elle versera des prestations. 
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Photo prise dans le sous-sol de l'église Ste-Marguerite de Magog au m o m e n t où se 
déroulait 1 assemblée des syndiqués vendredi soir dernier, le 21 décembre. On remarque 
de gauche a droite: MM. Edmond Gaucher, directeur du syndicat ; Paul -Emile Therrien, 
v ice-prés ident; René Gosselin, président de la Fédération du text i le; Raoul Caouette 
pres ident; Yvon Lacaille, secrétaire et Marcel Audet, trésorier. 

N égociations prochaines 
qui engloberont toute 

l'industrie du gant 

M. Alexis. Bérubé a été réélu 
par acclamation président du 
Syndicat national catholique des 
Sei-vices Hospitaliers de Québec 
pour une neuvième durée d'offi-
ce lors des élections tenues sous 
la présidence de M. Adélard 

A S S U R A N C E G R O U P E 

P l u s v i t e 
/ ^ y S U R P I E D ! 
SANS .'SOUCIS D'ARGENT. UNE MAUOIE SE GUERIT PLUS VITfi 

La F é d é r a t i o n N a t i o n a l e 
du V ê t e m e n t qui g r o u p e p l u s 
de 90 p . 100 des t r a v a i l l e u r s 
de l ' I n d u s t r i e du g a n t , va 
b i e n t ô t convoque r t o u s les 

Couture, président de Ja Fédé-
ration Nationale des Services. 

Les autres officiers élus sont: 
M. Alexis Fiset, vice-président; 
M. Hervé Rousseau, secrétaii-e-
archiviste; M. Laurent Rhéaume, 
assistant-^ecrétaire-archiviste; M. 
Wilfrid Brousseau, secrétaire-
correspondant; M. Antoine Mas-
sé, secrétaire-financier; M. Ro-
land Houle, assistant-secrétaire-
financier; M. David Asselin; se-
crétaire-trésorier; M. Pierre La-
voie, gardien; M. Alexandre Du-
bé, sentinelle. Tous ces officiers 
ont été élus par acclamation. 

employés de cette industrie 
en vue d'amender les deux 
décrets qui existent dans 
cette industrie. 

C'«st ce que vient de nous 
communiquer M. Lucien Lafo-
rest, secrétaire de la Fédération. 
"La Fédération, dit-il, est bien 
décidée à maintenir le décret 
actuel et à négocier des augmen-
tations de salaire et des amélio-
rations aux autres conditions de 
travail. Les travailleurs sont mal 
payés tandis que les employeurs 
ont connu une année prospère." 

M. Laforest nous faisait cette 
déclaration en réponse aux de-
mandes que viennent de faire 
certains employeurs de Lorette-
ville à l'Hon. ministre du Tra-
vail en vue de faire disparaître 
les deux décrets qui régissent 
l'industrie du gant. 

Nous comprenons, dit M. La-
forest, que certains patrons peu-
vent avoir des griefs à formuler 
contre leur association, mais es 
n'est pas là une raison valable 
pour abolir les décrets. 

Organe off iciel de la 
Confédérat ion des 

Travail leurs cathol iques 
du Canada (CTCC) 

Paraît tous les vendredis 

NOUS PAYONS ; 
• DES SERVICES PREVENTIFS — 

EXAMEN PERIODIQUE 
• LES SERVICES DU .MEDECIN A 

DOMICILE, AU BUREAU ET 
A L'HÔPITAL 

• LES FRAIS D'OPERATION 
• LES FRAIS D'HOSPITALISATION 
AUSSI 

• INDEMNITE DE SALAIRE 
• ASSURANCE-VIE 
• DECES ACCIDENTEL 

Les services de santé du Québec 

Les employés des garages du Quebec 
Railway tiennent leurs élections 

Directeur : 

437, rue Caron 
Québec 

333 est, rue Craig 
Montréal 

R E C O M M A N D É S PAR LA C.T.C.C. 

Lors de leur a.ssemblée an-
nuelle, les employés des garages 
de la compagnie" Quebec Rail-
way, Light and Povi^er, formés 
en syndicat en 1947, sous le nom 
de Syndicat catholique des Em-
ployés de Garages du Q. R. L. 
and P. Co. Inc., ont tenu leurs 
élections sous la présidence de 
M. Gérard Leblond. 

Voici les officiers pour la pro- , 
chaine année syndicale: 

M. Arthur Dorval, président 
réélu; M. Gérard Breton, vice-
président, réélu; M. Roland Ta-
pin, secrétaire, élu; M. Clément 
9'Neil, assistant-secrétaire, ré-
élu; M. Raymond Langlois, se-
crétiiire-finaneier, élu; M. Louis 

Lajeunesse. trésoj-ier. réélu, et 
M. Sylvio Gamache, sentinelle, 
l'éélu. 

Les représentants du Syndicat 
sur le Comité de Relations ou-
vrières seront MM. Arthur Dor-
val et Gérard Breton. Les délé-
gués d'atelier seront MM. Ray-
mond Lachance, Gérard Leblond 
et Harry Antonescul. 

Les délégués au Conseil Cen-
tral des Syndicats catholiques de 
Québec seront MM. Arthur Dor-
val, Gérard Breton, Roland Ta-
pin, Loui.s Lajeunesse, Raymond 
Lachance et Sylvio Gamache. 

L'agent d'affaires du Syndicat 
depuis la fondation est M." Roger 
Fiset. 
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dicule et la fausseté d'une pa-
reille invention quand cet em-
ployeur use lui-même de prati-
ques inqualifiables. 

On parle parfois de la lutte dès 
classes, et on accuse générale-
ment les travailleurs d'en être 
les auteurs et les responsables. 

Dans le cas actuel, qui a en-
gagé la lutte avec une violence 
monstrueuse ? Qui a pris l'initia-
tive de lutter contre des travail-. 
leurs paisibles et conscients 
d'être dans leur droit, si ce ne 
sont les employeurs eux-mêmes ? 

Le plus grave et le plus scan-
daleux en cette affaire, c'est que 
ces employeurs se donnent pour 
des chrétiens véritables, pour des 
hommes tout remplis de charité. 
Mais leur premier devoir, n'était-
ce pas de respecter la liberté et 
1» droit d'association de leurs 
employés qui, au moment où les 
employeurs sont passés à l'action, 
n'avaient encore formulé aucune 
revendication, n'avaient même 
pas réclamé le principe d'une 

convention collective de travail. 
On aura rarement vu geste aus-

si sournois et aussi mesquin dans 
les annales de la vie ouvrière 
depuis plusieurs années. Pareil 
geste devrait révolter profondé-
ment, non seulement les travail-
leurs eux-mêmes, mais toutes les 
autres classes sociales. 

C'est pourquoi nous nous per-
mettons aujourd'hui de faire ap-
pel à tous les travailleurs mem-
bres de la C.T.C.C. leur deman-
dant de tout mettre en oeuvre 
pour venir en aide d'une façon 
concrète pour qu'ils puissent sor-
tir victorieux de la lutte qu'ils 
viennent d'engager. 

Les travailleurs de Montmagny 
sont déterminés à faire respec-
ter leur droit. On peut être as-
suré que leurs camarades ne 
manqueront pas de leur fournir 
toutes les munitions dont ils ont 
besoin. 

Par leur attitude, ils défen-
dent le droit de tous à s'unir, à 
former des syndicats. Tous et 
chacun d'entre nous le compren-
dront. 

La vie d'un solorié dans l'hôpitol^^) 

Besoins et désirs de l'employé 
Commençons par considérer les besoins de l'employé 

simplement en tan t qu'être humain que le hasard a fait 
m«nbre d'une entreprise h^jspltalière. Ce sont ces besoins 
qui l'obligent à formuler certaines demandes auprès de ses 
employeurs. 

Si l'employeur ne peut pas ou ne veut pas répondre à 
ces exigences, l'employé devient mécontent, et c'est ce mé-
contentement qui peut déclencher la nécessité pour l'employé 
de prendre contact avec son Association (syndicat). 

En étudiant les demandes de l'employé, 11 fau t admet-
tre qu'elles proviennent du fond de la nature de l'ouvrier 
qui, comme tout être humain, a besoin de certains biens et 
services matériels. Ce sont ces demandes qui ont leur origl-

.. ne dans la nature humaine qu'il nous faut considérer. Elles 
sont impératives, parce qu'elles sont commandées par de 
puissantes forces innées. 

Certains des besoins de l'ouvrier en tant qu'être humain 
sont couverts par les dispositions de la convention collective, 
mais d'autres ne le sont pas. 

Les besoins et aspirations qui contrôlent le comporte-
ment de l'individu et ses réactions émotives comprennent 
entre autres: son désir de voir respecter sa dignité, sa li-
berté de parler, son libre arbitre et son besoin de participer 
è l'action commune de l'hôpital et par sa présence active 
dans le syndicalisme. Voilà ce que nous comprenons des 
problèmes d'un salarié dans l'hôpital. 

La collaboration, en effet, ne se commande pas. Origina-
lement, elle doit découler d'une entente, d'un contrat qui 
détermine les relations générales qui s 'établiront entre les 
différents collaborateurs, leurs responsabilités et leurs de-
voirs respectifs. Le partage Initial des responsabilités résulte 
du contenu de cette convention, de ce que l'on fait accepter 
à l 'autre. 

(Jean Hospital ier) 

A C H E T E Z C H A Q U E M O I S 
V O T R E C O U R S DE SOC IOLOGIE 

PAR C O R R E S P O N D A N C E 
Le C.S.C. (Le Cour de Socloloiçie par Correspondance) 
vous o f f re l 'occasion d'acquérir des not ions précises 
sur les quest ions sociales actuel les et vous donne la 
chance de gagner $2,020.00 e n prix tous les mois. 127 
prix dont un de $1,000.00. 

Prix du cours t $0.50 

Cours de Sociologie, 
155 est, boulevard Charest, Québec. 

Voulez-vous m'expédier le cours du mois courant. Vous 
trouverez ci-incluse la somme d« $ pour 1® nombre de 
cours. 

Nom 

.Adresse — 
DECOUPER ET POSTER 

i ^ R S i S 
" Ï o u t c o m m e les ouvriers Hongrois, nous voulons la liberté". Tel est le s logan s i -

gnif icat i f que nous pouvons lire sur les pancartes qu'arborent les travai l leurs de M o n t -
L a g n T q u i veulent l iberté de s'unir" dans un syndicat de le«r choix^ S r S ^ ï o l U u 
groupe de m a n i f e s t a n t s devant la fabrique de cercueils , propriété de M. Gérard Colliu 
qui a e f f e c t u é des congéd iements i l légaux, dont celui du prés ident du nouveau syndicat . 

Mise au point concernant 
rhôpital St-Eusèbe de Joliette 

L 'Ac t ion Populaire de Joliette, annonçait en première page dans son 
édition du 5 décembre dernier que les Syndicats catholiques de Jo lette 
avaient obtenu des augmentations de solaires pour $250,000.00 depu.s 11 
mois; c'est un mognifique résultat dont il convient de fehciter les responsables. 

Le communiqué soulignait 
que le Syndicat catholique et 
national des Employés des 
Institutions religieuses qui 
groupe les employés de l'Hô-
pital Saint-Eusèbe "s'est en-
tendu sur les termes d'un 
nouveau contrat de travail 
comportant en plus de nom-
breux autres avantages une 
augmentation minimum de 
$2.00 par semaine à partir 
de septembre 1956. Une au-
tre augmentation automati-
que de $2.00 par semaine se-
r a accordée l 'automne pro-
chain." 

Comme il avait été enten-
du avec les officiers du Syn-
dicat concerné d'accord éga-
lement avec l'organisateur 
du Conseil central des Syndi-
cats de Joliette, M. Noël La-
cas, la Fédération nationale 
catholique des Services Inc. 
(C.T.C.C.) tient à faire pu-
bliquement la mise au point 
suivante. 

La Fédération profession-
nelle à laquelle le syndicat 
qui groupe les employés de 
l 'Hôpital est affilié, a par-
ticipé à ces négociations par 
l ' intermédiaire de son con-
seiller technique M. Jacques 
Archambault. Il s'en est fa l -
lu de bien peu que ces négo-
ciations aboutissent à u n 
^ h e c total; l ' intransigeance 
des représentants de l'hôpi-
tal, M. Arthur Matteau, chef 
du service des relations in-

dustrielles de l'A.P.I. et le 
directeur du personnel, M. 
Gareau, a failli conduire les 
parties devant un tribunal 
d'arbitrage. L'Hôpital, par la 
voix de ces deux messieurs, 
tenait absolument à priver 
les employés et leur syndicat 
d'une clause de la convention 
collective qui assurait nor-
malement la stabilité et la 
survie du syndicat pendant 
la durée de la convention 
collective. Le Syndicat avait 
demandé une clause obli-
geant tout employé à l'Hôpi-
tal à faire partie obligatoire-
ment du syndicat 30 jours 
après l 'embauchage; cette 
clause avait toujours existé 
dans les contrats de travail 
signés avec l'hôpital depuis 
1947 à venir jusqu'à l'an der-
nier (août 1955); une telle 
disposition communé m e n t 
appelé L'ATELIER SYNDI-
CAL existe dans plus de 85% 
des contrats de travail signés • 
avec les hôpitaux de la pro-
vince couvrant près de 7,000 
employés. 

L'an dernier, un tribunal 
d'arbitrage présidé par Me 
Paul Miquelon et Arthur 
Matteau a décidé, arbitraire-
ment et Injustement, d'enle-
ver cette clause du contrat 
de travail conclu avec l'Hôpi-
tal ; le syndicat est donc re-
venu à la charge cette année 
pour reconquérir ce qu'il 
avait injustement perdu. 

Les représentants de l'Hô-
pital, MM. Matteau et Ga-
reau ont été intransigeants; 
ils ont catégoriquement re-
fusé d'accorder une telle 
clause, s'en tenant à obliger 
les employés qui font actuel-
lement partie du syndicat d'y 
demeurer pour la durée de 
la convention. 

L'absence de l'Atelier syn-
dical depuis le mois d'août 
1955, à la suite de la sen-
tence Miquelon-Matteau, a 
signifié pour le syndicat, la 
perte d'au moins 40 mem-
bres, et le roulement du per-
sonnel à l'hôpital, surtout 
parmi les employés féminins, 
laisse les officiers du syndi-
cat et les membres extrê-
mement inquiets sur la s ta-
bilité des effectifs pour l 'a-
venir. 

Afin de ne pas priver les 
employés des augmentations 
de salaire consenties par 
l'Hôpital, le syndicat n 'a pas 
voulu refuser de signer un 
contrat de travail avec l'Hô-
pital. Ce geste ne signifie 
pas que le syndicat aban-
donne ses positions de prin-
cipe au sujet de la sécurité 
syndicale; ce n'est là qu'un 
compromis coûteux et fai t â 
contrecoeur afin de ne pas 
créer de conflit plus grava 
avec les autorités de l'Hôpi-
tal Salnt-Eusèbe qui dqlt 
continuer à servir le publia 

(Suite à la page 1) 
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Establish Committee L'ACTUALITÉ 

For Labor Education 
O T T A W A ( C P A ) — A commitfee to promote doser co-operofion on 

lobor education between Canadian universities ond organized labor wos estab-
lished following the first national conference on labor education held ot the 
Chateau Laurier here recently. The conference, sponsored by the Canadian 
Labor Congress and the Canadian Association for Adult Education, was at-
tended by 110 delegates from organizations in the field of adult education. 

dans les 

The committee will seek to 
provide a clearing house for in-
formation on labor education, en-
courage the formation of labor-
university committees in differ-
ent areas and help in holding 
regional conferences. Chairman 
of the committee is Napoleon Le-
blanc, director of adult education 
at Laval University, and Max 
Swerdlow, CLC education direc-
tor, is secretary. 

Other committee members are: 
Rev. M. J . MacKinnon, director, 
extension department, St. Fran-
els Xavier University; Paul Good-
man, assistant director of exten-
sion, University of Toronto; 
Stuart Jamieson, department of 
political economy, University of 
British Columbia; John Friesen, 
director fo extension, U.B.C.; 
Govi'er Markle, Canadian educa-
tion director. United Steelwork-
ers of America; A. L. 'Bert' Hep-
worth, director of education, Can-
adian Brotherhood of Railway 
Employees; William MacDonald, 
C a n a d i a n education director. 
United Auto Workers; Fernand 
Jolicoeur, director of education, 
Canadian and Catholic Confeder-
ation of Labor and Gordon Haw-
kins, CAAE associate director. 

Max Swerdlow stressed the 
immense education tasks facing 
the trade union movement in 
Canada. "Although 15,000 people 
are expected to participate in the 
Congress educational program of 
weekend institutes, summer-win-
ter school.'! and staff seminars 
next year, this represents but 1.5 

per cent of our membership," he 
said. 

Gordon Hawkins, CAAE asso-
ciate director, proposed a divi-
sion of teaching responsibility— 
with unions continuing courses 
on day-to-day tasks and universi-
ties sponsoring labor courses in 
such fields as economics and in-
ternational affairs. He stressed 
the need of close co-operation 
for the effective implementation 
of such a program. 

Dean George Curtis, head of 
the law faculty at the University 
of British Columbia, said that the 
interest of organized labor in the 
general problems of education 
was welcomed by the universi-
ties. He suggested universities 
could greatly extend research in 
industrial relations as well as in 
the training of personnel. 

Very Rev. Rodrigue Norman-
din, rector of the University of 
Ottawa, was chairman of the 
luncheon at which Bert Richard-
son, editor of the Toronto Tele-
gram, outlined the function of 
the daily newspaper as a medium 
of public information. 

Dr. Roby Kidd, CAAE director, 
chaired a general discussion 
which included panel members 
Rev. M. J. MacKinnon^ Fernand 
Jolicoeur, Bob Coulter, director 
of extension. University of To-
ronto, and Bert Hepworth. 

At the conference banquet, 
CLC President Claude Jodoin ex-
pressed the hope that the three-
day meeting would lead to the 

Mise au poinf-... 
(Suite de la page 6) 

sans être aux prises avec des 
difficultés sérieuses et un 
climat de conflit avec ses 
employés. 

II est tout de même incon-
cevable que la Communauté 
des Soeurs de Charité de la 
Providence qui dirige l'Hôpi-
tal Saint-Eusèbe consente à 
accorder l'Atelier syndical 
dans tous ses hôpitaux ail-
leurs dans la province, c'est-
à-dire Hull, Montréal (Hôpi-
tal Saint-Jean de Dieu), Sa-
cré-Coeur de Cartierville, 
Hôpital de Lachine, Hôpital 
de Verdun, Hôpital Notre-
Dame - Dame de Lourdes, 
Trois-Rivières et Rivière du 
Loup, et REFUSE ce même 
avantage à Joliette. 

La Fédération nationale 
catholique des Services 

(C.T.C.C.) 
Jacques Archambault, 

conseiller technique. 

Bishop Defends Duty 
To Join Union 

PORTLAND Ore. — "The workingman today mus t 
realize tha t he has an obl igation in consc ience to join a 
bona f ide labor union," a bishop told twe l f th annual Catho-
lic Conference on Industrial and Social Relat ions here 
last month . 

Bishop Wil l iam T. Mulloy of Covington, Kv., speaking 
o n "Responsibil ity at Mid-Century", gave these "reasons for 
t h e worker's duty to jo in a union: 

development of workers' educa-
tional programs which would be-
nefit not only union members but 
the entire Canadian people. Guest 
speaker was Joseph Mire, execu-
tive secretary of the Inter-Uni-
versity Labor Education Commit-
tee, of Madison, Wis. 

"The interest of universities in 
labor education in the United 
States reflects the new status of 
labor in society", Mr. Mire said. 
"The university has to serve all 
groups in society. It long ago 
ceased to be an institution in 
which scholars trained future 
scholars. The university has a 
normal and natural responsibility 
to assist in the development of 
adult education — of labor edu-
cation." 

He cited several examples of 
U.S. university-trade union pro-
grams that had been developed 
to meet the specific needs of 
labor in a single union or area. 
These included evaluation of wel-
fare plans, training of leaders for 
community work, and recruit-
ment and training of teachers for 
labor schools. 

The evaluation of the confer-
ence was presented by Mis.s 
Eleanor Coit, director of the 
American Labor Education Ser-
vice, of New York, and Dr. Roby 
Kidd, director. 

Organizations repre.sented at 
the conference included 11 uni-
versities, 18 labor groups, six 
government bodies and seven 
other adult education groups. 

Sujef-s d'înfrérêf- pour les 
syndiqués de Coitadian Vickers 

Le temps des vacances 

Maintenant que la majorité des 
travailleurs prennent actuelle-
ment leurs vacances d'hiver, l'a-
nimation est ralentie autour de 
la Vickers. Les travailleurs ont 
appris avec joie que les mises 
à pied anticipées au début de 
l'hiver ne se matérialiseront pas. 
Vendredi dernier, tout s'est pas-
sé dan» l'ordre et il faut féliciter 
les travailleurs pour leur bonne 
tenue à la veille du congé de 
Noël. 

La dernière fête 

La dernière fête d'enfants or-
ganisée à la Vickers a attiré un 
grand nombre d'enfants avec 
leurs parents. Tous se sont bien 
amusés et les enfants sont tous 
repartis avec un cadeau. Bien 
que ces fêtes aient lieu depuis 
de nombreuses années, tout le 
monde s'accorde à dire que lef 
fêtes d'enfants ont connu cette 
année un succès jamais atteint. 
Augmentation automatique 

Une étude que vient de faire 
le Département du Travail BUX 

Etats-Unis démontre que les en-
tentes collectives à long terme si-
gnées au cours de l'année vont 
apporter des augmentations de 
salaire se totalisant à un milliard 
de dollars en 1957. Ces conven-
tions couvrent environ 5 millions 
de travailleurs. 

Les voeux de l'Exécutif 

Le comité exécutif de l'Union 
Nationale des Employés de la 
Canadian Vickers souhaite à tous 
les membres une bonne et pros-
père année. Les membres du co-
mité désirent aussi remercier 
tous ceux qui leur ont fait par- , 
venir leurs souhaits à l'occasion 
des fêtes. 

Une revision 

Avec la nouvelle année, votre 
union doit faire une revision des 
listes de ses membres concernant 
l'abonnement au journal Le Tra-
vail. Les membres, qui ont chan-
gé d'adresse dernièrement, sont 
priés de la faire connaître aux 
officiers de l'union en s'adressant 
au bureau. 

The stofv behind the story in the M i d d l e Eost 

Oil And Turmoil 
By Morden Lazarus, publ ished by Ontario Woodsworth M e m -

orial Foundat ion by Across-Canada Press, 85 Richmond 
Street West, Room 620, Toronto. 56 pages. Price, 50c. 

Reviewed by Professor Paul Fox, Depar tment of 
Political Economy, University of Toronto. 

The duty is "incumbent on 
him at the present time for his 
own welfare and for the welfare 
of his family, community, and 
nation". 

-A. worker becomes "really free 
to bargain as man to man with 
his employer" only when he is 
united with his fellow workers 
in a union. 

A man enjoys "generous wa-
ges, reasonable hours, and good 
working conditions" owes a debt 
to the union which made these 
advantages possible. 

Only by union member'^hip 
p d "constructive participation" 
in the affairs of his union can 
a worker today do his share "in 
remedying present evils in our 
industrial life and in preventing 
greater threatening ones". 

Bishop Mulloy said that all 
Christians hgve a responsibility 
to work for the reconstruction 

of the social order, and that the 
worker can have a role in this 
through his union. 

Msgr. George G. Higgins, di-
rector of the National Catholic 
Welfare Conference's social ac-
tion department, told the confer-
ence that labor is "showing its 
maturity" by not opposing auto-
mation and by insisting on a 
share in the planning of it so 
that it can benefit all society. 

But it is foolish, he said, to 
expect labor and management to 
co-operate in coping with this 
problem when the people most 
affected by automation — the 
white-collar workers — are still 
largely unorganized. 

Msgr. Thomas J, Tobin, vicar 
general of the Portland arch-
diocese,. was chairman of the 
meeting. He heads a local com-
mittee which will plan next year's 
session. (Reprinted from WORK) 

We all know that oil is a cru-
cial factor in the modern world. 
What we don't know often is (he 
story behind it: who owns the oil, 
where it comes from, how prîtes 
are determined, how much in-
fluence the big oil companies 
have in politics. This excellent 
booklet provides a good many 
answers. In view of the crisis in 
the Suez and the struggle to con-
trol the flow of Middle East oil, 
it could hardly have appeared at 
a more suitable time. 

The author writes with his own 
point of view in mind, but he can 
seldom be accused of letting his 
feelings run away with his rea-
son. His arguments are based on 
long and thorough study of the 
oil industry and they are care-
fully documented. 

Oil is the world's biggest busi-
ness and is dominated by seven 
international companies. The dir-
ectorates of these companies are 
interlocked. They are also relat-
ed to other large institutions like 
U.S. Steel, Chase National Bant 
and General Motors. 

Profits have been fanlastiis. 
ARAMCO, which has the oil ton-
cession in Saudi Arabia, made ai 
profit of $540 million in 1955. 
Gulf Oil, for example, increased 
its net profits by 50% in the 
first half of 1956. 

vidual holdings of some of these 
oil companies as well as (he in-
ternational, American and Rus-
sian situati ns. 

But the story does not end 
in (he Middle East. Somewhat 
similar conditions prevail in 
Latin America. The Jiminez gov-
ernment of Venezuela is no more 
democratic than many of (he 
Sheiks who rule in the .\rab 
countries. 

One of the most interesting 
sections is the account of the role 
(hat oil companies have played 
in politics in the United States 
as well as in the international 
scene. This part of the story is 
tarried over into Canada. 

How are prices set ? The 
author casts a good deal of light 
on this complex and intricate 
problem. He also adds two ap-
pendices which outline the pro-
posals of the International Co-
operative Alliance submitted (o 
the United Nations as a solution 
to (he oil question. 

This is an informative and pro-
vocative pamphlet on an ex-
tremely important problem. It is 
illustrated with maps and charts. 
Jt is well worth the nominal 
charge which is a cheap admis-
m n price to the mysteries of the • 
cil industry. 

The author analyzes the indi- (Reviewed in Focus, Dec. 1956) 



r a s * « LE TRAVAIL Ottawa, 28 décembre 195« 

ÎN UNION-TEXTILE DISPUTE 

Labor Relations Board Will 
Render Decision January 8 

R S i m i B 
As we go to press we are informed thot both parties met with the 

Quebec Lobor Relations Board on Thursday and efforts of the Board to con-
alliate the dispute failed. . . . . . . 

A further meeting on January 8, 1957, will decide whether legal action 
thai! be instituted ogainst the Dominion Textile Co. by the Union, 

We have learned tha t the 
Textile Employees Union of 
Magog- CCCL has applied foi-
permission to take legal 
action under the la-ws of the 
Quebec Labor R e l a t i o n s 
Board, against the Dominion 
Textile Company. 

As is already known, penal 
action when a strike or 
counter-strike develops is Il-
legal without the written 
»uthori?!ation of the Q.L.R.B. 
or the consent of the At-
torney-General of the Prov-
ince of Quebec. 

The union's legal repre-
sentative, Marc Lapointe, 
has the necessary affidavits 
to institute proce e d i n g s 
against the Dominion Tex-
tile Company under t h e 
charge of creating an illegal 
strike. 

The union has d&manded 
the holding of an immediate 
hearing of the case by the 
Quebec Labor R e 1 a t i ons 
Board, and If proof is shown, 
that permission be given to 

' prosecute the company, 
.According to the I-abor Kela-

tioiis law, (1) a counter-strike 
or lock-out constitutes the refusal 
of a company to furnish work to 
« group of salaried workers un 
der pressure of accepting com 
jpany offered working conditions 
(2) thai a counter-strike is for-

bidden during the life of a col-
lective labor agreement unless a 
grievance has been submitted to 
arbitration, and (3) that whomso 
ever declares or provokes a lock-
out or counter-strike is liable to 
a fine up to $1,000.00 a day during 
the length of the illegal action. 

Over 700 textile workers who 
are employed at the Magog mill 
of the Dominion Textile Company 
attended a mass meeting held in 
the basement of St. Jean-Bosco 
Church in Magog and were ad-
dressed by Mr. Rene Gosselin, 
president of the CCCL Textile 
Federation. 

After reading a copy of a tele-
gram wired to Mr. Gerard Vaillan 
court, secretary of the Quebec 
Labor Relations Board, Mr. Gosse-
lin declared that the company 
violated the laws of the Q. L. R. B. 
and the collective labor agree-
ment. 

The president of the Textile 
Employees Union of Magog, Mr. 
Raoul Caouette explained to the 
membership meeting the facts 
leading up to the company's 
action of using the lock-out. 

"The company", said the union 
president, "has never recovered 
from the union's victoi-y of the 
strike last .Tune and now refuses 
to respect its signature to the 
contract". 

"The company" said Mr. Gosse 
liu, "did not have the right to 
declare a lock-out, but since it 
has chosen to resort to illegal 
action we intend to hit back 
hard". 

".Tustice and right is on ouc 
side and we will fight until we 

Greetings For 
The New Year 
The Administration and 

Editorial S ta f f s of Le Tra-
vail wish to take this op-
portunity of wishing all 
its readers and union 
members a very Happy 
and Prosperous New Year. 

Due to the New Years 
holiday we shall suspend 
publication of Le Travail 
next week, but shall re-
sume as usual w i th the is-
sue of Fridav, January 11, 
1957. 

I'HE MANAGEMENT. 

secure tbem for the textile work-
ers". 

A shoit address was given the 
membership by Rev. I'Abbe Ro-
dolphe Laçasse, chaplain to the 
union. 

He explained tha( the real 
problem which faces the workers 
who were locked-out of their 
jobs was not alone idleness but 
being compelled to work harder 
and accept reductions in their 
salaries. 

The Chaplain then stated that 
the employees were ready to offer 
their co-operation but at the same 
time retain their Just rights which 
they acquired after much sacri-
fice. 

J O L I E T T E 

Central Council Affiliates 
Sign Advantageous Contracts 

i'lve unions, affiliated to 
the Central Council CCCL of 

. Joliette h a v e concluded 
collective labor agreements 
which assure some 400 organ-
ized workers a minimum 
weekly salary boo.st of S3.00 
each. 

Slncc .Tanuary 1956, an 
eleven month period, total 
salary increases obtained by 
15 out of 21 locals affiliated 
to the Central Council 
amounts to close to $250,000 
or a quarter of a million dol-
lars. 

Tliese wage increa,ses have 
been won for 1,100 union 
members of the 1,900 affilia-
tes t.o the Council. 

During the past few weeks 
the CCCL unions of Joliette 
have been extremely busy 
with five unions having 

j e a c h e d an understanding 
"and agreement with the em-
ployers and have finalized 

labor contracts which con-
form with the economic 
needs of the workers. 
TEXTILE WORKERS UNION. 

The union which group.s em-
ployees of the Pinatel Piece Dye 
Works signed a contract with a 
salary increase of five centfi an 
hour which is retroactive from 
.June 1, 1956 with another boost 
of five cents hourly from June 
1, 1957. 

Night shift premiums have 
been increased from 5 cents to 
7 cents an hour. 
.JOLIETTE SPINNING MILLS. 

An automatic salary increase 
with a 2-cent hourly minimum 
from December 1, 1956 conforms 
with an agreement signed one 
year, ago with increases of 2 
and 3 cents an hour. 

RELIGIOUS INSTITUTIONS. 
Employees of St. Eusebe Hos-

pital, through their CCCL union 
have agreed on the terms of a 
new labor contract which awards 
the workers a minimum increase 
of $2.00 a week, plus other ad-
vantageous benefits. 

The salary increass is retroac-

Items of Interest to Workers 
at Canadian Vickers Limited 

Holiday Time 
Now that the majority o£ em-' 

ployees are taking their winter 
holidays things around the yard 
and shops are very quiet and we 
are glad to report that the anti-
cipated wholsesale lay-off did not 
materialize which was very wel-
come news to the workers who 
are now celebrating the gay fes-
tive season. Last Friday everj-
thing ran smoothly and the work-
ers deserve credit for the har-
monious manner in which they 
ushered in the Christmas holiday. 
This was also the case with th« 
office staff who had been advised 
previously by management that 
"parties" on company property 
were "taboo." 

ed last week show that workers 
across the nation will get a $1,-
000,000,000 annual pay boost next 
year. This covers labor contracts 
already in effect between em-
ployers and unions. The contracts 
cover about 5,000,000 workers. 
Season's Greetings 

The Executive Committee of 
the National Union of Vicker* 
Employees OCCL wish to send 
out their greetings to all the 
membership for a Happy and 
Prosperous New Year. 

We have received couiiliess 
greeting cards from our member* 
and being unable to answer each 
one individually we take thi.i 
means to thank one and all for 
their kind remembrance. 

Final Christmas Party 
Last Saturday witnessed tlie 

lai-gest crowd of employees and 
their kiddies ever to attend a 
Vickers Chi-istmas Party. 

Everyone had a great time and 
each child was presented with 
g nice gift. Although these 
parties have been held every year 
for some time now there is no 
doubt that everyone will agree 
that this year's events went over 
the top with siicces.s. Happy New 
Year to all. 

Revision 
As the new year approaches a 

newly revised mailing list is 
being made up by your union and 
we earnestly appeal to all mem-
bers to check in t;heir present 
addresses to the union office as 
soon as po.csible after the holi-
davs. 

Automatic Wage Increases 
A United States labor depart-

ment summai-y of long-term col-
lective labor agreements releas-

Beat The l<reeze-Up 
The Depai-tment of Transport's 

hydrographie vessel, the "Baf-
fin," has docked at Davio Ship-
building yards at Laifzo;; for 
final outfitting. 

Some 100 Vickers workers are 
at Lauzon putting, the finishing 
touches to the vessel and hoping 
to beat the freeze-up. 

tive from September 1, 1956. 
Another $2.00 weekly salary in-
crease will go into effect in the 
autumn of 1957. 
TOBACCO WORKERS UNION. 

The union which groups em-
ployees of the Tobacco Co-oper-
ative of St-Jacques have also 
signed a new collective labor 
agreement. The new agreement 
provides for a 0-cent hourly sa-
lary increase. 

The present weekly work hours 
of 49M! will remain in force 
until this coming Spring when 
a reduction to 45 hours will go 
into effect. 

.lOLIETTE MUNICIPAL 
WORKERS. 

Following a stalemate which 
occurred during direct negotia-
tions tliree meetings of arbitra-
tion, under the presidency of 
Judge Aime Caisse were suffi-
cient to regulate the existing 
differences between employees 
and the City of Joliette. 

The workers will now enjoy 
salary increase and other bene-
fits which they did not possess? 
before the contract was signed. 

Union Action Meetings 
To Be Held In February 

The Educational Services of the CCCL union, in conjunc-
tion with regional educational committees , have completed 
arrangements for two series of meet ings of union act ion 
which are scheduled to take place in La Maison St. Vincent-
Ferrier- in St. Hyacinthe. 

The first of the series will be held on February 1, 3 and 
3 for union off icers and February 8, 9 and 10 for mil i tant 
union members. 

Regional union members from locals in Dfummondvi l le , 
Granby, Hull, .Toliette, Montreal, St. Hyacinthe St. .Tohn and 
Sorel are invited to delegate no more than three represent-
atives. 

The cost of inscription is only 
$10.00 for the three days ses-
sions. Meetings of February 1, 
2 and 3 are reserved for union 
officers of the above mentioned 
regions and subjects for disci-ij-
sion will be determined by tiie 
attending delegates at the first 
meeting opening at 8.30 p.m. 
Friday February 1957. 

Messrs Gerard Picard, general 
president of the CCCL union, 
Jean Marchand the union's se-
cretary, Roger Mathieu and An-
gelo Forte both vice presidents 
for the union will fonn a panel 
and will be at the disposition of 
attending delegates who require 
any information. 

The 8, 9 and 10 of February 
participants at thes« sessions 

will work on concrete problems 
whcih face their organization. 

From the opening session at 
8.30 p.m. Friday February 8 Mr. 
Jean Marchand, CCCL union se-
cretary will speak on C 'L 
organization and this will 03 
followed by a forum. Saturday 
and Sunday will be devoted to 
the study of organization techni-
ques and organization practices. 

Specialists invited to attend 
are Messrs Angelo Forte, Jean-
Paul Coulombe and Roger Mc-
Innis on February 9 while the 
invited speakers for the final 
meeting are Messrs Paul-Emile 
Petit, Jean Noel Godin, Geor-
ges Patenaude and Raymond 
Couture who complete the panel. 


